
Guide d’utilisation
Création de compte
Dépôt de dossiers d’urbanisme

Ce guide vous accompagne pas à pas :

• Pour la création d’un compte particulier,

• Pour le dépôt en ligne de votre demande 
d’urbanisme (déclaration préalable, permis 
de construire, permis d’aménager, permis de 
démolir, certificat d’urbanisme…)
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1. Je crée mon compte

 J’accède au Guichet-Unique en cliquant sur ce lien
ou en saisissant l’adresse : 
https://urbanisme.gmvagglo.bzh/guichetunique/

 Je crée un compte utilisateur USAGER

Pour rappel : L’accès « Partenaire » est réservé aux
notaires et aux professionnels de la construction
(architecte, géomètre…).

Pour toutes questions, demandes sur le portail
Guichet-unique, j’envoie un mail à l’adresse :

admin-ads@gmvagglo.bzh

https://urbanisme.gmvagglo.bzh/guichetunique/
https://urbanisme.gmvagglo.bzh/guichetunique/
mailto:admin-ads@gmvagglo.bzh


 Je remplis mes informations 

nprenom@fournisseur.fr

•••••••

01/01/1920

nprenom@fournisseur.fr

•••••••

Monsieur
Attention à ne pas 

utiliser de caractères 
spéciaux (&, @ (sauf 

dans email), +, …)

NOM Prénom

VILLE

56000

Je complète tous les cadres.
La saisie de mon dossier sera
ensuite plus rapide !

Identifiant de connexion

Mot de passe de connexion

1. Je crée mon compte



 Je clique sur « Valider »

ne pas indiquer de ‘-’ ou d’espace entre les chiffres

1. Je crée mon compte



Si une anomalie est présente, la zone d’erreur est caractérisée en rouge : 

Si c’est conforme, le message suivant apparaît : 

Je reçois alors ce message : 

1. Je crée mon compte



 Je reçois le message ci-dessous et valide mon compte :

• Je dispose de 30 minutes pour valider mon compte en cliquant sur le lien inclus dans le corps 
du message.

• Si je dépasse le délai de 30 minutes, il sera nécessaire de recommencer une création de 
compte.

En cliquant sur le lien, le message suivant confirme la validité du compte :

Attention : Ce message peut se retrouver dans la partie des courriers indésirables (SPAM) de votre boîte mail.

Lien d’activation

1. Je crée mon compte



- Je sélectionne le profil « Usager » dans la 1ère ligne d’identification
- Je saisis mes identifiants (renseignés à la page 4 -> l’identifiant correspond à mon email).

 Connexion sur le portail :

2. Je me connecte



 Si non, je passe à l’étape « Je crée un dossier »

 Si oui, je clique sur « J’ai oublié mon mot de passe »

3. J’ai oublié mon mot de passe

La fenêtre ci-dessous s’ouvre.
- Je saisis mon identifiant de connexion correspondant à 

mon email.
- Je clique sur « Valider la demande »



3. J’ai oublié mon mot de passe

 Je reçois ce message :

 Si l’identifiant est reconnu, je reçois ce mail :

• Je dispose de 30 minutes pour choisir un nouveau mot de passe en cliquant sur le lien inclus 
dans le corps du message.

• Si je dépasse le délai de 30 minutes, il sera nécessaire de recommencer l’étape en entier.

Attention : Ce message peut se retrouver dans la partie des courriers indésirables (SPAM) de votre boîte mail.

M. Prénom NOM

Lien d’activation



Page d’accueil

Présentation de la page d’accueil :

Informations 
importantes 

régulièrement 
mises à jour

Menu

Commune par défaut (ou favorite)

nprenom@fournisseur.fr

nprenom@fournisseur.fr



 Je clique sur le menu « Déposer » et sélectionne dans la liste déroulante la Commune
(lieux des travaux), le type de dossier, le numéro de cerfa.
L’objet de la demande se renseigne automatiquement.

 Je clique sur

4. Je crée un dossier

nprenom@fournisseur.fr

nprenom@fournisseur.fr



 Je clique sur « Renseigner mes informations » et je vérifie que tous les champs sont
bien renseignés.

 Je clique sur

4. Je crée un dossier

nprenom@fournisseur.fr



 Je renseigne ensuite tous les cadres indispensables à l’instruction du dossier.
Attention, en cas d’incomplet, l’instruction de mon dossier s’en trouvera retardée et
un courrier me sera adressé.

4. Je crée un dossier

Mon projet est situé sur
l’ancienne commune de
NOYALO ?
Oui -> j’indique le préfixe 150.
Non -> je laisse vide.

En cliquant sur « Affichant la 
cartographie », je vérifie que 
c’est la bonne parcelle !

Les champs marqués
d’un astérisque (*) sont
obligatoires.



4. Je crée un dossier

 Quelques précisions de complétude du formulaire Permis de construire

La case s’active automatiquement en
fonction de la Commune où je dépose mon
dossier. Je ne dois pas modifier cette
information.
 Je renseigne les surfaces dans le tableau

des surfaces.



4. Je crée un dossier

Le nombre total de logements créés doit nécessairement
être indiqué dans le(s) champs des types de financement

Le nombre total de logements créés doit nécessairement
être réparti selon le nombre de pièces

Le format jj/mm/aaaa est à respecter. La seule mention de l’année ne suffit pas
pour permettre la validation de la page.



 J’ajoute les pièces numériques nécessaires au dépôt du dossier :

Je joins toutes les pièces nécessaires à la bonne instruction de mon dossier (Cf. bordereau des pièces
à fournir sur le formulaire cerfa ou cliquer ici).

4. Je crée un dossier

nprenom@fournisseur.fr

https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/demarches-urbanisme-dossier


 Je clique sur

Attention !!! Risque d’allongement du délai d’instruction si votre dossier est incomplet.

 Je coche les cases et clique sur

« Je signe électroniquement les documents » : la signature électronique est obtenue en indiquant le nom, prénom
du demandeur et son adresse postale. L’architecte est exempté de signer les documents numériquement mais il
doit néanmoins préciser son numéro d’inscription sur le tableau de l’ordre au CNOA.

4. Je crée un dossier

nprenom@fournisseur.fr

Le bouton « Vérifier les
informations saisies » permet
de visualiser et d’éditer un
récapitulatif de ma demande.



 En fonction de la taille des pièces jointes, l’envoi du dossier peut durer plusieurs
minutes :

 Si cela s’est passé correctement ce message s’affiche :

4. Je crée un dossier

Si une erreur s’affiche, je ne dois pas ressaisir la demande mais je transmets l’information à :
admin-ads@gmvagglo.bzh

mailto:Admin-ads@gmvagglo.bzh


 Je reçois un accusé d’enregistrement électronique automatique (AEE)

4. Je crée un dossier

Attention : Ce message peut se retrouver dans la partie des courriers indésirables (SPAM) de votre boîte mail.

ville.frDe Ville

Ville



 Je reçois un accusé de réception électronique (ARE) : le récépissé de dépôt

• Ce mail arrivera quelques minutes après l’accusé d’enregistrement électronique dans le cas d’un dépôt sans
anomalie majeure.

• Si une erreur est survenue, un autre email me l’indiquera. Dans ce cas, je contacte : admin-ads@gmvagglo.bzh

4. Je crée un dossier

Attention : Ce message peut se retrouver dans la partie des courriers indésirables (SPAM) de votre boîte mail.

ville.frDe Ville

000  Ville

Ville

mailto:admin-ads@gmvagglo.bzh


Les autres menus : mes dossiers en cours

 Mes dossiers en cours (Onglet Accueil, tout en bas de la page, après les informations) 

• Le bouton Voir l’avancement du dossier permet d’accéder aux informations générales du dossier : état
d’avancement, instructeur en charge du dossier, date de dépôt, date limite d’instruction… (Cf. page suivante)

• Le bouton Accéder aux pièces et correspondances du dossiers (0) permet d’accéder à la fiche récapitulative des
informations renseignées lors du dépôt + les pièces déposées.

• Le cas échéant, ce menu me permettra de déposer de nouvelles pièces numériques en cas d’incomplet.

Le chiffre entre les
parenthèses précise le
nombre de documents
transmis par l’administration.



Les autres menus : mes dossiers en cours

• Le bouton Informations générales présente les informations générales du dossier : référence, date de dépôt, date 
limite d’instruction, instructeur en charge du dossier et état d’avancement du dossier.



Les autres menus : déposer des pièces

Dans le cas où ma demande est
incomplète, un nouveau bouton apparaît
pour pouvoir déposer les pièces

 Je consulte le courrier d’incomplet
transmis par l’administration en
cliquant sur le fichier.



Les autres menus : déposer des pièces

Attention, je dois déposer toutes les pièces en même temps. À défaut, j’ai un message d’erreur :

Je souhaite déposer d’autres pièces qui ne figurent pas dans la liste ?
 J’envoie un mail à l’instructeur en charge du dossier dont les coordonnées sont précisées dans la

lettre d’incomplet ou à admin-ads@gmvagglo.bzh.
Je précise dans le mail les pièces que je souhaite déposer.

• Le bouton Déposer des pièces permet de déposer les pièces demandées dans la lettre d’incomplet :

mailto:admin-ads@gmvagglo.bzh


Les autres menus : déposer des pièces

• Au fur et à mesure de l’avancement de l’instruction du dossier, d’autres boutons vont apparaître :

Une fois que mon dossier est autorisé, je peux :
- Déposer ma déclaration d’ouverture de chantier
- Déposer ma déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux (DAACT)
- Déposer une demande de retrait
- …



Les autres menus : mes brouillons

 Mes brouillons

• Ce bouton me permet de reprendre les dossiers en cours de saisie en cliquant sur .
Dans le cas où je ne dépose pas mon dossier, ce dernier est automatiquement enregistré en mode « Brouillon ».
Attention, seules les demandes où j’ai cliqué sur « déposer ma demande » sont transmises en mairie.

Il est possible de
supprimer les brouillons
en cliquant sur Supprimer



Parc d’Innovation Bretagne Sud II

30 rue Alfred Kastler - CS 70206

56006 VANNES CEDEX

Téléphone : 02 97 68 14 24

Fax : 02 97 68 14 25

Courriel : courrier@gmvagglo.bzh

GOLFE DU MORBIHAN

VANNES AGGLOMÉRATION


